
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE LUXEUIL 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Du 16 OCTOBRE 2023 
DÉPARTEMENT Haute-Saône 

ARRONDISSEMENT Lure 

Adhésion au service médecine de prévention 2024-2026 
DÉLIBÉRATION 

N° 2023-107 
 
Le seize octobre de l’année deux mille vingt-trois à 19H00 à Raddon-et-Chapendu, salle Polyvalente, le 
Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Luxeuil, dûment convoqué, s’est 
réuni sous la présidence de Jacques DESHAYES.  
  
Le Conseil Communautaire nomme Catherine SALFRANC secrétaire de séance. 

En exercice : 
Titulaires présents : 
Pouvoirs : 
Excusé : 
Absents : 
Nombre de votants : 

38 
30 

5 
1 
2 

35 
 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Martine ANDING   Sophie EL OMRI   Maryline MANTION   

Martine BAVARD   
Claudette FAIVRE-
BAZIN 

  Gabriel MIGNOT   

Jérôme BERNARD E  Isabelle FORMET   Jean-Claude NEVEUX   

Joël BRICE   
Marie-Christine 
FRICHET 

  Nicolas NURDIN   

Frédéric BURGHARD   Sylvie GAVOILLE   Éric PETITJEAN   

Michel CALLOCH POUV  
Frédéric 

BURGHARD 
Philippe GÉRARD POUV Bernard GIRE 

Sébastien 
RICHARDOT 

A  

Christian CHAMAGNE   Bernard GIRE   Catherine SALFRANC   

Roland CHAMAGNE A  Gérard GROSJEAN   Alain SCHELLE   

Joël DAVAL   Stéphane KROEMER POUV 
Jacques 

DESHAYES 
Nathalie SIRVEAUX   

Jacques DESHAYES   Loïc LABORIE   Daniel TONNA   

Véronique DEVOILLE POUV 
Martine 
BAVARD 

Didier LARROQUE   Rodolphe WACOGNE   

André DIRAND   Béatrice LEPAGNEY   Laurent ZIEGLER   

Nathalie DIRAND   Pascale MANGIN POUV 
Nathalie 

SIRVEAUX 
   

✻P = Présent(e) / EXCUSE = Excusé(e) / A = Absent(e) / POUV = Pouvoir donné à / SUPP = Suppléé(e) par / RETARD = Retard  

Exposé 
 

Les questions relatives à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et 
préventive dans la fonction publique territoriale sont régies par le décret n° 85-603 du 10 juin 1985, 
modifié. 
 
L’article 11 prévoit les modalités d’exercice des missions du service de médecine préventive dans les 
collectivités territoriales. Celles-ci sont assurées par les membres d'une équipe pluridisciplinaire 
animée et coordonnée par un médecin du travail. Celui-ci assure le suivi en santé au travail des agents 
et une mission de conseil auprès de l’Autorité territoriale. 

Pour répondre à cette obligation, le Centre de gestion 70 a créé, en mars 2009, un service de médecine 
préventive auquel peuvent adhérer les collectivités territoriales. 
 
Ainsi, les missions obligatoires de médecine préventive sont elles assurées par le biais de cette 
convention à savoir : 

 Les interventions du médecin du travail et de l’infirmier de santé au travail en matière de 
suivi et de surveillance médicale des agents 
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 L’organisation et la fréquence des différentes visites (Visite d’information et de prévention, 
Visite de surveillance médicale particulière, les visites de reprise, de pré reprise, les autres 
visites, 

 L’aménagement des postes 

 La mission de conseil de l’autorité territoriale 

 La mission psychologie du travail 

 La mission ergonomie 
 

Il est précisé que cette convention s’applique à tous les agents de la collectivité. 
Les modalités financières sont fixées au prélèvement d’une cotisation additionnelle d’un montant de 
0.3 % de la masse salariale. Un tarif forfaitaire de 75 € ou 70 € est appliqué pour les agents de droit 
privé. 
Cette convention arrive à son terme le 31 décembre 2023. Il convient de la renouveler pour 3 ans 
jusqu’au 31 décembre 2026. 

 
 Décision 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 
 
 Décide d’adhérer au service de médecine préventive du CDG70, 
 Inscrit les crédits nécessaires au budget, 
 Autorise le Président à signer la convention et ses éventuels avenants au service de médecine 

de prévention géré par le CDG70 ou tout document utile afférent à ce dossier. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré et signé 

Pour copie conforme 

 

Le Président 

Jacques DESHAYES 
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